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 n° 277 484 du 16 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DETHIER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 juillet 2021, par X qui se déclare de nationalité colombienne, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de séjour de plus de trois (sic) avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 20) prise le 11 juin 2021 par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration et [lui] notifiée le 25 juin 

2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juin 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 28 juin 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 3 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DETHIER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire prise par la partie défenderesse sur la base notamment de l’article 47/1 de la loi, au motif 

principal que la requérante ne démontre pas être à charge de la personne qui lui ouvre le droit au 

regroupement familial et que cette dernière dispose de ressources suffisantes pour la prendre en charge.  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la requérante prend un premier moyen, en réalité un unique 

moyen, subdivisé en trois branches, « de la violation : 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

- Des articles 47/1, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 
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- De l’article 3.2 de la Directive 2004/38 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 

droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres ; 

- Des articles 8 et suivants de la directive Européenne 2004/38/CE ; 

- De l’article 22 de la Constitution ; 

- De l'article 8 de la CEDH ; 

- De l’article 7 de la Charte des Droits Fondamentaux de l'Union Européenne ; 

- De la motivation insuffisante ; 

- Du principe général de bonne administration, en ce qu’il inclut un devoir de prudence et de minutie, et 

un devoir de collaboration et d’information ; 

- De l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

3. Sur le moyen unique, le Conseil constate que la requérante a sollicité un titre de séjour en tant 

« qu’autre membre de la famille – à charge ou faisant partie du ménage » de sa tante, ressortissante 

espagnole. Le Conseil rappelle quant à ce que l’article 47/1 de la loi dispose que : 

« Sont considérés comme autres membres de la famille d'un citoyen de l'Union : 

2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union; […] ». 

Il ressort ainsi clairement de cette disposition qu’il appartient à la requérante de démontrer qu’elle est à 

charge de sa tante espagnole ou fait partie de son ménage. 

 

Sur ce premier point, le Conseil rappelle que la Cour de justice de l’Union européenne a, dans son arrêt 

YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne «à charge».  

Il ressort dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce 

sens que l’on entend par "[être] à [leur] charge" le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant.  L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de 

la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement 

de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de 

son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ». 

Ainsi, la condition d’être à charge du regroupant, telle que fixée à l’article 47/1 de la loi, doit être comprise, 

à la lumière de la jurisprudence précitée, comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine 

ou de provenance avant de venir en Belgique. Cette condition d’être à charge du membre de famille rejoint 

au moment de l’introduction de la demande de séjour doit, en toute logique, se cumuler avec la capacité 

pour ce dernier d’être à même d’assumer financièrement la personne qui vient le rejoindre et qui se dit 

« à charge ». 

 

Or, en l’espèce, le Conseil constate que la requérante ne conteste pas être demeurée en défaut d’apporter 

la preuve de la suffisance des ressources financières de sa tante mais reproche à la partie défenderesse 

et à l’administration communale auprès de laquelle elle a introduit sa demande de carte de séjour, au 

demeurant non appelée à la cause, de ne pas l’avoir informée de l’incomplétude de son dossier, voire 

d’avoir omis de procéder à une vérification auprès notamment de l’ONSS. 

Sur ce point, le Conseil ne peut suivre la requérante dès lors que conformément à la jurisprudence 

constante en la matière, il incombe au demandeur de fournir lui-même la preuve qu’il remplit les conditions 

inhérentes au droit qu’il revendique et non à la partie défenderesse de procéder à des investigations et 

enquêtes en vue de pallier les lacunes de son dossier, et ce sous peine de la placer dans l’impossibilité 

de répondre aux nombreuses demandes dont elle est saisie endéans un délai raisonnable. 

Il s’ensuit que la requérante n’a pas démontré valablement être à charge de la personne regroupante. 

 

S’agissant de la preuve que la requérante faisait partie du ménage de sa tante dans le pays de 

provenance, le Conseil fait sien l’argumentaire de la partie défenderesse développé dans sa note 

d’observations comme suit :  

« En toute hypothèse, la partie [défenderesse] ne voit pas l’intérêt de la partie requérante à invoquer 

qu’elle a vécu avec sa tante en Espagne du 23 octobre 2006 au 29 septembre 2008 et du 4 avril 2011 au 

23 novembre 2015 dès lors qu’elle écrit elle-même dans son recours qu’elle est ensuite retournée avec 

son père et sa grand-mère vivre en Colombie.  

Il s’ensuit en effet que le pays de provenance à prendre en compte est le pays d’origine de la partie 

requérante et qu’il convient d’examiner si la partie requérante y vivait avec la regroupante avant de venir 

en Belgique ou si elle était à sa charge puisque l’article 47/1 transpose la Directive 2004/38/CE et que 
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celle-ci ayant pour but de favoriser le droit au regroupement familial afin de garantir le droit à la libre 

circulation au sens du droit communautaire, elle doit donc uniquement permettre la poursuite d’une vie 

familiale existant déjà dans le pays de provenance.  

[…] 

Or, il n’est pas contestable ni contesté que la partie requérante ne vivait pas avec la regroupante en 

Colombie avant de venir la rejoindre en Belgique ». 

 

Les conditions visées à l’article 47/1 de la loi d’être à charge de la personne regroupante ou de faire partie 

de son ménage n’étant pas remplies dans le chef de la requérante, il n’y a pas lieu d’examiner les autres 

critiques émises à l’appui de son moyen unique. 

En effet, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil ne doit pas annuler une décision fondée sur 

deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il apparaît que 

l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs légaux. 

 

In fine, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat a relevé, dans son arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015, que 

si l’article 8 de la CEDH prévaut sur les dispositions de la loi, il n’impose cependant pas à l’autorité 

administrative d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence, dès lors que le législateur y a 

déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter de la loi. Par conséquent, imposer à l’autorité administrative 

de procéder, dans ce cadre, à une mise en balance des intérêts, reviendrait à dispenser l’étranger de 

remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial.  

Partant, il ne peut être question d’une violation de l’article 8 de la CEDH. 

Cette jurisprudence est applicable mutatis mutandis en l’espèce. 

 

4. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 26 août 2022, la requérante argue que le dossier 

est présumé complet une fois transmis à la partie défenderesse par l’administration communale qui 

dispose de la possibilité de relever le cas échéant les pièces manquantes lors de la délivrance de 

l’attestation d’immatriculation, et ajoute que sa scolarité n’a pas été prise en considération au regard de 

l’article 8 de la CEDH, lesquelles remarques ne sont pas de nature à renverser les constats qui précèdent.  

En effet, tout d’abord, le Conseil relève, s’agissant de la répartition des compétences entre l’administration 

communale et le Ministre ou son délégué, que l’administration communale n’est compétente que pour 

statuer sur la recevabilité de la demande, en vérifiant notamment si tous les documents requis ont été 

produits dans les délais fixés. Elle n’est par contre pas compétente pour se prononcer sur le droit de 

séjour qui découlerait de la demande de la requérante, qui lui, relève de la compétence du Ministre en 

vertu des alinéas 2 et 5 du paragraphe 4 de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Du reste, la circonstance que l’autorité 

communale transmette au Ministre la demande pour examen au fond, malgré le constat d’une cause 

d’irrecevabilité de la demande telle que l’absence de preuve d’être à charge de la personne regroupante 

ou de faire partie de son ménage, n’est pas de nature à lier le Ministre, qui reste seul compétent pour se 

prononcer quant au fond de la demande en vertu des dispositions susmentionnées.  

Quant au fait que la scolarité, du reste non établie, de la requérante n’aurait pas été prise en considération 

au regard de l’article 8 de la CEDH, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de la requérante à un tel grief dans 

la mesure où elle n’explique pas comment le simple fait de poursuivre des études, sans avoir été 

préalablement autorisée au séjour dans ce cadre, aurait pu constituer un obstacle à la prise de la décision 

querellée par la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


